
FICHE DE POSTE  
TECHNICIEN.NE DE BASSIN VERSANT  

Bassin Versant Logne Boulogne Ognon Grand Lieu (44-85) 
 

 

• Employeur :  Syndicat Grand Lieu Estuaire 

2 allée des Chevrets  

44310 Saint Philbert de Grand Lieu 

 

• Départements de travail Loire-Atlantique et Vendée 
 

• Poste à pourvoir le 1er janvier 2024 
• Date limite de candidature 1er novembre 2023 

 
• Type de l'emploi Contrat de Projet (2 x 3ans) 

 
• Nombre de postes 1 

 
• Famille de métier Ingénierie écologique > Biodiversité, nature, paysage 
 
• Métier(s) Chargé.e de Mission « milieux aquatiques/bassin versant » 
 
• Grade(s) recherché(s) Technicien, Technicien principal de 2ème classe, Technicien principal 

de 1ère classe 
 
• Ouvert aux contractuels : Oui 

 
Contexte du recrutement :  
 
Le Syndicat Grand Lieu Estuaire (SGLE) est un syndicat mixte fermé, chargé de la gestion équilibrée de 
la ressource en eau et des milieux aquatiques pour 11 intercommunalités. Le SGLE est basé à Saint 
Philbert de Grand Lieu (44), son territoire représente environ 1 300 km² entre les départements de la 
Loire Atlantique et de la Vendée. Il assure également la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux Logne Boulogne Ognon Grand Lieu. Il emploie actuellement 20 agents et prévoie 
de recruter 1 technicien afin de renforcer l’équipe actuelle pour la mise en œuvre du Contrat Territorial 
2022-2027. 
 
Sur le bassin versant Logne Boulogne Ognon Grand Lieu, les actions du syndicat s'inscrivent dans le 
cadre d'un contrat territorial « eau », en partenariat avec l’agence de l’eau Loire-Bretagne, la région 
des Pays de la Loire et le département de Loire Atlantique pour 2022-2027. C’est un programme 
ambitieux ayant pour vocation d’améliorer l’état écologique des cours d’eau comprenant 2 volets : 

- Un volet « Milieux Aquatiques » pour préserver les écosystèmes sensibles des marais et 
restaurer les cours d’eau en tête de bassin (restauration de la continuité écologique, 
restauration des fonctionnalités hydromorphologiques des cours d'eau, restauration de la 
ripisylve et des zones humides, sensibilisation des usagers de l'eau, ...) ; 

- Un volet « Qualité d’eau » pour intervenir sur le chemin de l’eau en amont des milieux 
aquatiques et ralentir les ruissellements, limiter le transfert des polluants et lutter contre 
l’érosion (plantations de haies, de dispositifs anti-ruissellements, réactualisation des 
inventaires zones humides et bocage sur les bassins versants …). 

 

 
  



MISSIONS 
 

 

Animer et mettre en œuvre le programme d’actions du Contrat Territorial EAU, volet milieux 
aquatiques : 
 
MISSIONS PRINCIPALES : 

o Préparation, coordination et suivi des travaux « cours d’eau » et « affluents des têtes de 
bassin versant » :  

- Concertation avec les usagers concernés par les travaux (propriétaires 
riverains, agriculteurs…), 

- Prospections de terrain et ajustements éventuels des interventions identifiées 
en fonction des contraintes et opportunités, 

- Encadrement des entreprises, réunions de préparation, suivi et réception des 
travaux, maîtrise d’œuvre en interne pour les travaux d’entretien ou de 
restauration des milieux aquatiques, 

- Rédaction de conventions, documents techniques et rapports,  
- Participation et appui technique aux sollicitations des instances du territoire : 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, Syndicats voisins, 
intercommunalités et Communes, (avis techniques et règlementaires, visite de 
terrain, sensibilisation), 

 
 

MISSIONS TRANSVERSALES : 
o Participer à l’animation du CT EAU : 

- Travail en collaboration avec l’équipe administrative pour le lancement et suivi 
des marchés publics, l’actualisation de la cartographie du programme (SIG 
QGis), 

- Suivi des demandes de subventions en lien avec les partenaires (Agence de 
l’Eau Loire Bretagne, Région Pays de la Loire, Conseil Départemental 44, 
Conseil Départemental 85) 

- Organisation, préparation et animation des réunions relatives au actions 
« milieux aquatiques » (Comité de PILotage, Comité TECHnique, commissions 
élus, etc.) 

- Participation aux supports de communication par un accompagnement 
technique en lien avec les actions menées (site internet, réseaux sociaux, bilan 
annuel, expo photo…) 

- Réalisation d’actions de communication (articles de presse, visites d’élus, 
sensibilisation auprès du grand public, des scolaires, des services techniques 
municipaux…) 

 
 

 

COMPETENCES PROFESSIONNELLES ET TECHNIQUES REQUISES 
 

- Maîtrise des techniques de renaturation des cours d’eau et des milieux aquatiques, 
- Maîtrise des techniques de chantiers de plantation de haies bocagères indigènes, 
- Formation requise BAC+2 minimum dans le domaine de la gestion de la ressource en eau et 

des milieux aquatiques et/ou de l’environnement, 
- Expérience professionnelle dans une activité similaire requise, 
- Connaissance du milieu rural et du fonctionnement du monde agricole, 
- Connaissance en gestion des espaces naturels et des zones humides 
- Connaissance du fonctionnement des collectivités territoriales (hiérarchie, marchés publics…), 



- Maitrise des outils informatiques, 
- Connaissance des logiciels SIG (QGis) souhaitée, 
- Capacité à s’organiser et à respecter les échéances, 
- Rigueur et sens de l’organisation, 
- Aptitudes physiques pour le travail en extérieur, 

 
 

QUALITES RELATIONNELLES 
- Conscience environnementale 
- Esprit d’initiative et autonomie 
- Goût pour le travail en équipe 
- Sens du relationnel et du service public 
- Dynamisme et polyvalence 

 
 

CONDITIONS DE TRAVAIL 
- Temps complet 
- Poste basé à Saint Philbert de Grand Lieu 
- Rémunération indiciaire, régime indemnitaire, COS 44 (chèques vacances) et Ticket restaurant. 

 
 

SUPERIEUR HIERARCHIQUE 
- Directeur du syndicat 

 
 

ENCADREMENT A REALISER 
- Saisonniers et/ou agents techniques, 
- Suivis de chantiers en lien avec le(s) entreprise(s) 
- Stagiaires 

 
 

RELATIONS EXTÉRIEURES 
- Elus, collectivités, 
- Partenaires financiers (Conseil Départemental 44 et 85, Agence de l’Eau Loire Bretagne, 

Conseil Régional des Pays de la Loire), 
- Partenaires techniques (Chambre d’agriculture, Fédération départementale de pêche Office 

Français Biodiversité…),  
- Acteurs et usagers locaux (agriculteurs, pêcheurs…), associations, prestataires, autres… 

 

 


